
 
 
Au plus tard le vendredi 19 novembre 2021, vous recevrez une première communication sur 
Mozaïk portail portant sur le cheminement scolaire et le comportement de votre enfant. Une 
deuxième communication sera déposée sur Mozaïk portail au plus tard le vendredi 22 avril 
2022. 
 
S’il y a lieu, une communication par mois (annotation à l’agenda, appel téléphonique, courriel, 
travaux annotés, etc.) sera faite par l’enseignant auprès des parents d’un élève ayant des 
difficultés d’apprentissage qui laissent craindre que ce dernier n’atteigne pas le seuil de 
réussite ou d’un élève ayant des comportements non conformes aux règles de conduite de 
l’école. 
 
 
 

 
Au cours de l’année scolaire, deux bulletins seront produits : 
 
Premier bulletin : 

- Étape du 1er septembre 2021 au 21 janvier 2022. 
- Le bulletin sera disponible sur Mozaïk portail au plus tard le 26 janvier 2022. 

 
 
Deuxième bulletin : 

- Étape du 24 janvier au 23 juin 2022. 
- Le bulletin sera disponible sur Mozaïk portail au plus tard le 10 juillet 2022. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 
 

 

L’évaluation des apprentissages de votre enfant portera sur les domaines et les compétences suivants. Différentes 
tâches, évaluations et observations ou autres moyens déterminés par l’enseignante, seront pris en compte pour 
l’évaluation durant l’étape, et ce, jusqu’à la fin de celle-ci.  
 
 

Domaines et compétences à l’éducation préscolaire 
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Domaine physique et moteur  
 Accroître son développement physique et moteur 
o Motricité 
o Saines habitudes de vie 
 

  

Domaine affectif 
 Construire sa conscience de soi 
o Connaissance de soi 
o Sentiment de confiance en soi 
 

 

 

 
 

Domaine social 
 Vivre des relations harmonieuses avec les autres 
o Appartenance au groupe 
o Habiletés sociales 
 

 
 
 

 

Domaine langagier 
 Communiquer à l’oral et à l’écrit 
o Langage oral 
o Langage écrit 
 

 
 

 
 

Domaine cognitif 
 Découvrir le monde qui l’entoure 
o Pensée 
o Stratégies 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
Les informations contenues dans ce document vous aideront à comprendre 

les résultats du bulletin de votre enfant. 
 

L’évaluation se fera à l’aide des différents moyens choisis par l’enseignante pour chaque compétence. 
L’appréciation qui apparaîtra au bulletin de votre enfant résultera du jugement que l’enseignante 

portera sur l’ensemble des situations d’apprentissage que votre enfant aura vécues. 
 

Au besoin, l’enseignante pourra inscrire un commentaire pour préciser 
l’appréciation ou donner des informations supplémentaires. 

 
En plus des bulletins, l’école utilise différents moyens de communication 

vous permettant de suivre le cheminement scolaire de votre enfant en fonction de ses besoins : 
la première communication, le dossier d’apprentissage, les rencontres de parents, 

les commentaires sur les travaux, les appels téléphoniques, les autoévaluations, etc. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉSUMÉ DES NORMES ET MODALITÉS 
D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 

 

 

Année scolaire 2021 - 2022 

 

Préscolaire 

 


